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Convocation d'un salarié à la police pour une
affaire privée

Par Amsac, le 02/10/2008 à 17:32

En tant que salarié, si je suis convoqué à la police National pour une affaire qui me concerne
durant 6 heures, est-ce que l'employeur doit me payer pour ses heures d'absence sur mon
bulletin de salaire? Si non, quel article qui indique ça?rnrnMerci de me répondrernAmsac

Par Marion2, le 02/10/2008 à 18:52

Bien évidemment que non !
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